
RAPPORT

Formulaire d’attestation de la prise en compte de la  
réglementation thermique au dépôt de la demande de 

permis de construire et, pour les bâtiments de plus de 
1000 m2, de la réalisation de l’étude de faisabilité 

(uniquement dans le cas d’une opération dont  
la date de dépôt de PC est supérieure ou égale au 1/1/2015) 

 



Formulaire d’attestation de la réalisation de l’étude de faisabilité pour les bâtiments de plus de 1000 m
2
 et de la prise en 

compte de la réglementation thermique au dépôt de la demande de permis de construire. 

(*) Au sens du présent document, par maître d'œuvre, on entend : architecte, bureau d'études thermiques, promoteur ou constructeur. 

Je soussigné :   
 
représentant de la société      situé à :   
 

Adresse  

 

 

Code postal  Localité  

Agissant en qualité de maître d'ouvrage ou de maître d'œuvre(*), si le maître d'ouvrage lui a confié une mission de 
conception de l’opération de construction suivante :  
 
 
Située à :  
 

Adresse  

 

 

Code postal  Localité  

 
Référence(s) cadastrale(s) :  
 
 

Coordonnées du maître d’œuvre (optionnel) :  
 

Adresse  

 

 

Code postal  Localité  

 

 

Atteste que :  

 
Selon les prescriptions de l’article L. 111-9 du code de la construction et de l’habitation, au moment du dépôt de permis 
de construire : 
 

• Disposition 1 : L’opération de construction suscitée a fait l’objet d’une étude de faisabilité relative aux 
approvisionnements en énergie (bâtiment de plus de 1000 m

2
) 

 
• Disposition 2 : L’opération de construction suscitée prend en compte la réglementation thermique. 

 
Les éléments ci-après apportent les précisions nécessaires à la justification des dispositions 1 et 2.
 
  

M. Philippe BRUGERE

COMMUNE DE MEYMAC

Le bourg

19250 MEYMAC

Maison des Assistantes Maternelles à MEYMAC

Sent de la Prairie

19250 MEYMAC

Section AE n°225

ROULLIN MONTEIL ARCHITECTE

21 bis Bd Goudounèche

19200 USSEL
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